
Appel à Manifestation d’Intérêt

Identification de projets stratégiques 
pour la période 2028-2034



Dans la perspective de la préparation du futur programme de coopération
Interreg France-Suisse pour la période 2028-2034, cet Appel à
Manifestation d’Intérêt (AMI) a pour objectif de:

• Alimenter une réflexion stratégique et appuyer la construction du futur
programme autour de projets à fort impact et sur le long-terme

• Explorer les possibilités de mise en œuvre des projets stratégiques

• Programmer rapidement les crédits alloués au programme et respecter
les objectifs en matière d’engagement des crédits européens

Objectif



Les projets attendus dans le cadre du présent AMI répondent aux caractéristiques suivantes :

• Reposer sur un partenariat transfrontalier, impliquant au minimum un acteur de chaque côté de la 
frontière franco-suisse 

• Présenter un impact significatif à l’échelle du territoire de coopération 

• Constituer des projets d’ampleur, notamment financière, avec un budget global franco-suisse 
supérieur à environ 5 millions (environ) d’euros ou francs suisses 

• S’inscrire dans des dynamiques déjà engagées ou planifiées, répondre à un besoin territorial identifié 
et, le cas échéant, découler de démarches stratégiques existantes 

• Présenter un niveau de maturité variable, tout en démontrant un degré minimal de structuration 
(réflexion avancée, partenaires identifiés) 

• S’inscrire dans une temporalité de moyen à long terme, compatible avec les enjeux structurants du 
territoire 

• Porter, le cas échéant, sur des infrastructures ou des dispositifs structurants, en tenant compte que 
nous encourageons les montages financiers d'autres sources de financement côté suisse (par exemple 
programmes d’agglomération) 

• Ne pas relever de projets conçus ex nihilo, notamment de type recherche et innovation sans ancrage 
opérationnel ou territorial

Projets stratégiques



Exemples de thématiques:

• Mobilités et systèmes de transport durables

• Transition écologique, résilience des territoires, gestion de l’eau, …

• Energie et transition énergétique

• Aménagement du territoire

• Innovation, industrie et transition économique

• Tourisme 4 saisons

• Formation, santé, numérique, infrastructures de données, services à la population

• …

Groupe-cible:

• Collectivités territoriales et opérateurs d’infrastructures (mobilité, énergie, aménagement, …)

• Acteurs économiques, industriels et de l’innovation (entreprises, clusters, centres de 
recherche, université et hautes-écoles, …)

Projets stratégiques



La manifestation d’intérêt devra contenir:
• Données des partenaires (nom et contacts)

• Description du projet (contexte, objectifs, actions envisagées, livrables, 
résultats attendus)

• Justification de la dimension transfrontalière et des impacts pour le 
territoire

• Estimation budgétaire et principaux postes de dépenses

• Plan de financement envisagé

Un canevas est à disposition

Contenu de la manifestation d’intérêts

https://www.interreg-francesuisse.eu/appel-manifestation-dinteret-pour-les-projets-strategiques


Cet AMI constitue une démarche exploratoire et non contraignante. À ce stade, il 
n’engage aucun financement. Il vise toutefois à :

• Contribuer aux travaux préparatoires du prochain programme et anticiper ses 
futures orientations

• Identifier des projets stratégiques et structurants, ainsi qu’à en évaluer les 
modalités de mise en œuvre et les besoins de financements

Le programme Interreg France-Suisse venant tout juste d’entamer ses travaux 
préparatoires, les projets et les thématiques ne s’inscrivant pas dans le cadre de 
cet AMI seront néanmoins considérés de manière équitable, garantissant ainsi 
une égalité d’accès au programme Interreg France-Suisse.

La date limite de dépôt des manifestations d’intérêt est fixée au 30 octobre 2026

Conclusion
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